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Liste de décisions  
 

Le Bureau du Comité de direction de l’Accord partiel élargi sur le sport (APES) s’est réuni à 

Strasbourg le 20 octobre 2011. La réunion s’est déroulée sous la présidence de Mme Ewa 

Markowicz. M. Alexey Morosov et Mme Amila Karajic, dans l’incapacité d’y assister, ont été 

excusés. 

 

1. Ouverture de la réunion 

- souhaite la bienvenue aux délégués des Etats membres de l’APES (la liste des 

participants figure à l’annexe 2) ; 

- accepte, à titre exceptionnel, la demande d’un représentant de la Représentation 

permanente de la Fédération de Russie d’assister à la réunion, en l’absence d’Alexey 

Morosov ; 

- rappelle que, concernant la prochaine réunion du Bureau, seuls les membres élus auront 

la possibilité d’y assister ; 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

- adopte l’ordre du jour de cette réunion tel qu’il apparaît à l’annexe 1 de ce rapport ; 

 

3. Nouvelles récentes présentant un intérêt 

- prend note de l’intervention de M. Ralf-René-Weingärtner, Directeur des droits de 

l’homme et de la lutte contre la discrimination, qui a présenté un rapport sur les 

récentes évolutions au sein du Secrétariat Général du Conseil de l’Europe (nouvelle 

structure du Secrétariat, interaction et synergies entre les différents secteurs de 

l’Organisation et les ministères respectifs au sein des Etats membres ; coopération entre 

le Conseil de l’Europe et l’Union européenne : participation à la réunion des Directeurs 

européens des sports à Cracovie, et à leur prochaine réunion à Gdansk ; intérêt pour une 

éventuelle convention sur les matchs truqués et les travaux en cours au sujet d’une 

étude de faisabilité ; adhésion de nouveaux Etats à l’APES) ; 

- prend acte du retrait de la Suède et des récents contacts pris par le Secrétariat avec les 

autorités de Lituanie, Malte, Roumanie, Slovaquie, Ukraine et Canada ; souligne la 

responsabilité des Etats membres de l’APES de conférer une visibilité maximale aux 

travaux de l’Accord partiel et de soutenir les contacts bilatéraux avec les candidats 

potentiels ; 
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- note l’adhésion des organisations partenaires au sein du Comité consultatif (Sport et 

Citoyenneté, EUPEA) et les demandes émanant de nouvelles organisations partenaires 

(EU athletes, Tennis Europe, SROC, European Hand cycling Federation) ; 

- note les informations données par M. Pierre Masson de la Division des conventions du 

sport (une nouvelle collègue a été recrutée pour la Convention anti-dopage pour 

participer à la révision du Code mondial antidopage ; conférence internationale en 

France avec l’AMA et les autorités françaises sur l’industrie pharmaceutique, étroite 

coopération avec l’UEFA concernant la Convention contre la violence des spectateurs, 

consolidation et actualisation de la Convention contre la violence des spectateurs, en 

tant que thème de la conférence ministérielle à Belgrade); 

- convient de distribuer pour information l’organigramme du Secrétariat Général ; 

 

4. Rapports sur les récentes réunions des organes statutaires 

- prend note du rapport de la réunion du Comité de direction de l’APES les 7-8 juin 

2011, tel qu’il figure dans le document EPAS (2011) 57, et suggère d’y apporter 

quelques modifications ;  

- approuve sur le principe la distribution au Comité de direction de la version révisée de 

ce document ; 

- prend acte du rapport oral de la prochaine réunion du Comité statutaire (Strasbourg, 21 

octobre 2011) ; 

 

5. 18
e
 Conférence informelle du Conseil de l’Europe des ministres responsables du 

sport : rapport et suivi  

 Suivi permanent : 

- note que des experts ont été trouvés et pourraient contribuer à la préparation d’un 

manuel et à l’organisation d’une réunion avec quelques experts du groupe de travail 

Schengen de l’UE ; 

- note que les travaux seront lancés dès que la réunion avec les experts de l’UE sera 

organisée – probablement avant la conférence de Belgrade ; 

 

6. Programme en cours et budget 

 Réunions et représentation de l’APES :  

- adopte la liste modifiée des réunions et représentation de l’APES ; 

- note que le Secrétariat a reçu une invitation pour le Congrès TAFISA (Association pour 

le sport pour tous), mais qu’il ne pourra y assister ; invite les membres intéressés du 

Bureau à se mettre en contact avec le Secrétaire exécutif ; 

- note que la Fédération de Russie a invité l’APES à participer au séminaire à Sotchi en y 

envoyant un délégué et des experts ; le Secrétariat invitera l’ensemble des délégués à 

identifier 2 experts au plus ; 

- se félicite de la proposition de la Pologne d’accueillir la prochaine réunion du Bureau 

du Comité de direction à Gdansk (13-14 décembre 2011), juste avant la Conférence 

informelle des directeurs responsables du sport ;  

 

 Programme 2011 et budget : 

- note la préparation et la mise à jour du programme ; 

- adopte les éléments figurant dans la planification des activités 2011 ; 

 

 

7.1 Définition de normes 

 Projet de recommandation sur les migrations : 

- convient que, compte tenu du désaccord de la délégation d’un Etat membre, des 

éléments supplémentaires seront transmis à cette délégation. Si modifiée, la version 
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finale sera à nouveau adoptée par l’ensemble des délégations APES, distribuée à 

l’ensemble des Etats membres du conseil de l’Europe avec la mention « pour adhésion 

(sans débat) par la réunion ministérielle et transmission au Comité des Ministres pour 

adoption finale » ; 

 

 Consultation sur la Recommandation CM/Rec(2011)10 (adoptée) du Comité des 

Ministres aux Etats membres sur la promotion de l’intégrité du sport pour lutter contre 

la manipulation des résultats, notamment les matchs arrangés : 

- fait part de sa satisfaction concernant l’adoption de la recommandation le 28 septembre, 

et soutient la production d’une version imprimée de cette recommandation ; 

 

7.2 Suivi des normes  

Etude de la mise en œuvre de la Recommandation n° R (99) 10 sur la délivrance de 

visas aux sportives et sportifs :  

- note que l’étude sur les visas est consultable sur le site web de l’APES, sur la page 

« Etudes et comptes rendus », et que les prochaines étapes du projet dépendent de la 

mise en place d’une coopération avec le groupe de travail compétent de l’UE ; 

 

7.3 Activités de l’APES sur la promotion de la diversité et la lutte contre la 

discrimination dans et par le sport  

Les femmes et le sport, les personnes handicapées et le sport, lutter contre l’homophobie 

dans le sport : 

- prend note de la présentation de Mme Sonia Parayre sur l’égalité entre les femmes et 

les hommes dans le sport – voir les activités dans les documents EPAS (2011) 59, 

EPAS (2011)INF 18 et EPAS (2011) 60 (réunion d’experts sur l’approche intégrée de 

l’égalité, conférence politique de l’APES à Londres et les activités de suivi sur l’égalité 

entre les femmes et les hommes en 2012, en particulier la préparation d’un projet de 

recommandation sur l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes 

dans le sport et la préparation de modules de formation sur l’intégration des questions 

de genre destinés aux autorités publiques et aux instances dirigeantes du sport, en 

coopération avec le Réseau européen « femmes et sport » ; développement de synergies 

avec le Groupe de travail international sur les femmes et le sport, actuellement présidé 

par la Finlande) ;  

- décide de poursuivre le travail avec les experts qui auront été nommés à la suite de la 

consultation des Etats membres de l’APES, avec un petit comité de rédaction sur 

l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes dans le sport, et charge 

le Secrétariat de contacter les délégués de France, Finlande et Grèce et de nommer un 

rapporteur qui sera chargé de la rédaction de la recommandation (calendrier escompté 

2012-2013) ; 

- note que les travaux actuels de l’APES sur l’égalité entre les femmes et les hommes 

dans le sport pourraient bénéficier du soutien des ministres en charge du sport, dans le 

cadre du programme d’activités de l’APES, durant leur réunion à Belgrade ; 

- concernant les personnes handicapées, prend acte de la présentation orale du Secrétariat 

et souligne la nécessité de poursuivre les activités en faveur de ce groupe cible, en 

exploitant l’opportunité que représentent les Jeux olympiques et paralympiques de 

Londres ;  

- prend note de la présentation orale du Secrétariat concernant la lutte contre 

l’homophobie dans le sport ; 

- examine le programme de travail relatif aux groupes spécifiques envisagé dans le cadre 

des activités en faveur de la diversité de l’APES (voir illustration), et confirme que les 

trois thèmes seront conservés pour les activités en 2012 (et éventuellement complétés 

avec le prochain groupe, à définir courant 2013) ; 
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- note que les principales priorités du programme d’activités pour 2012 de l’APES sont 

la conférence ministérielle à Belgrade et l’étude de faisabilité sur une norme juridique 

concernant les matchs truqués ; 

- note que le qualificatif « politique » ne sera pas utilisé pour la conférence prévue en 

2012, mais qu’aucun groupe en particulier ne sera considéré comme une priorité 

politique ; 

 

 

 

 
 

 

8. Projets financés par des contributions volontaires 

8.1 Bonne gouvernance 

- note qu’une autre tentative pour impliquer les organisations sportives a été faite 

auprès de la FIFA, sans succès, et que la réponse des Fédérations sportives 

internationales (Sport Accord) se fait toujours attendre ; 

 

8.2 Jeux de l’amitié 

- note que la Bosnie-Herzégovine se concertera avec « Peace and Sport » pour faire 

une proposition ;  

 

9. Préparation de la 12
e
 Conférence du Conseil de l’Europe des ministres 

responsables du sport à Belgrade, Serbie (15 mars 2012) : 

- approuve les grandes lignes de la 12
e
 Conférence du Conseil de l’Europe des 

ministres responsables du sport, telle que présentées dans le document (2011) 55 et 

précise que la discussion doit aussi porter sur une instance de régulation 

supranationale et que la partie 2 doit englober un autre sous-thème, à confirmer le 

cas échéant en décembre 2011 ; 

- approuve le projet de programme présenté et note que la question des orateurs et du 

calendrier précis sera examinée à Gdansk en décembre ; 

- note que la réunion extraordinaire du Bureau à Gdansk inclura une présentation de 

M. Dagan Atanasov, en tant que représentant du Comité d’accueil ;  

- approuve le projet de programme de la Conférence tel que présenté dans le 

document EPAS(2011)16rev1 ; 

 

10. Projet de programme d’activités 2012-2013 

- marque son accord sur le programme d’activités actualisé ; 

- note que la prochaine actualisation portera sur les sections 1 à 3, telles qu’adoptées par 

le Comité statutaire ;  

- convient que la liste d’activités sera à nouveau mise à jour lors de la réunion du Bureau 

en décembre ; 

concernant « Autres activités », à la fin de la section 4 « Liste d’activités » : 
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- annule l’activité « A », qui n’est plus pertinente, dans la mesure où la conférence 

ministérielle ne traitera pas de la protection de l’enfance ; 

- approuve les activités B, C, D et F (à confirmer, en fonction des possibilités 

budgétaires) ; 

- demande des informations complémentaires sur le projet « E » ;  

 

11. Divers 

- prend acte de l’élection de M. Julien Zylberstein de l’UEFA, en tant que second 

membre du Comité consultatif au Bureau ; 

- note que les six groupes d’experts de l’UE
1
 ont été créés par la Résolution du Conseil et 

des représentants des gouvernements des Etats membres, réunis au sein du Conseil, sur 

un plan de travail de l’Union européenne en faveur du sport pour 2011-2014 (2011/C 

162/01) et que ces groupes d’experts pourraient compter un représentant 

d’organisations tiers en tant qu’observateur ;  

- propose de suggérer à la Commission de l’UE de nommer le Secrétaire exécutif de 

l’APES en tant qu’observateur au sein du groupe d’experts sur la bonne gouvernance ;  

-  suggère d’intensifier la communication sur les publications produites par l’APES ;  

 

12. Date et lieu de la prochaine réunion ad hoc du Bureau 

- décide que la prochaine réunion ad hoc du Bureau se tiendra à Gdansk, le 13 décembre 

(après-midi) et le 14 décembre (matin) 2011, la veille de la réunion des Directeurs de 

l’UE. Le Bureau remercie les autorités polonaises de leur aimable proposition 

d’accueillir la réunion. 

 

 

                                                           
1
 lutte contre le dopage ; bonne gouvernance dans le domaine du sport ; éducation et formation dans le sport ; 

sport, santé et participation ; statistiques liées au sport ; financement durable du sport 


